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LOI 
LOI no 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à 

la profession d'exploitant de taxi (1) 

NOR: INTX9400061L 

Art. 1er. - L'appellation de taxi s'applique à tout véhicule automobile de neuf places assises au plus, y 
compris celle du chauffeur, muni d'équipements spéciaux, dont le propriétaire ou l'exploitant est titulaire 
d'une autorisation de stationnement sur la voie publique en attente de la clientèle, afin d'effectuer à la 
demande de celle-ci et à titre onéreux le transport particulier des personnes et de leurs bagages.

Art. 2. - Peuvent seuls exercer l'activité de conducteur de taxi:
1o Les titulaires d'un certificat de capacité professionnelle délivré par le préfet;
2o Après stage d'adaptation ou épreuve d'aptitude, les ressortissants des Etats membres de l'Union 
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui sont titulaires d'un 
certificat de capacité professionnelle délivré par l'autorité compétente d'un autre Etat membre où un tel 
certificat est exigé, ou qui peuvent faire état de l'exercice de la profession, dans un autre Etat membre où un 
tel certificat n'est pas exigé,
pendant une durée minimale, variable selon les titres de formation qu'ils détiennent.

Art. 3. - Le titulaire d'une autorisation de stationnement a la faculté de présenter à titre onéreux un 
successeur à l'autorité administrative qui a délivré celle-ci.
Cette faculté est subordonnée à l'exploitation effective et continue pendant une durée de cinq ans de 
l'autorisation de stationnement à compter de la date de délivrance de celle-ci. Toutefois, cette durée est de 
quinze ans dans les cas suivants:
- pour les titulaires d'autorisations nouvelles délivrées postérieurement à la date de publication de la présente 
loi;
- pour les titulaires d'autorisations délivrées antérieurement à la date de publication de la présente loi et qui, 
en vertu des textes antérieurs, ne disposaient pas de la faculté de présenter à titre onéreux un successeur.
Dans ces deux derniers cas, une fois la première mutation intervenue, par usage de la faculté ainsi prévue 
sous condition d'exploitation de quinze ans de l'autorisation de stationnement, la faculté de présenter à titre 
onéreux un successeur est constituée dans les conditions de droit commun, après une exploitation effective 
et continue de cinq ans.

Art. 4. - En cas de cessation d'activité totale ou partielle, de fusion avec une entreprise analogue ou de 
scission, et nonobstant les dispositions de l'article 3 de la présente loi, les entreprises de taxis exploitant 
plusieurs autorisations, dont le ou les représentants légaux ne conduisent pas eux-mêmes un véhicule, sont 
admises à présenter à titre onéreux un ou plusieurs successeurs à l'autorité administrative compétente.
Sous réserve des dispositions de la loi no 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la 
liquidation judiciaires des entreprises, la même faculté est reconnue, en cas de redressement judiciaire selon 
le cas, à l'entreprise débitrice ou à l'administrateur judiciaire ou, en cas de liquidation judiciaire, au 
mandataire liquidateur.
En cas de décès du titulaire d'une autorisation de stationnement, ses ayants droit bénéficient de la faculté de 
présentation pendant un délai d'un an à compter du décès.

Art. 5. - Les transactions visées aux articles 3 et 4 de la présente loi sont répertoriées, avec mention de leur 
montant, dans un registre tenu par l'autorité administrative qui a délivré l'autorisation de stationnement 
concernée.
A cette occasion, le nouveau titulaire devra remettre à cette autorité les documents justificatifs de 
l'exploitation effective et continue, par son prédécesseur, de l'autorisation ainsi transmise.
Ces transactions doivent être déclarées ou enregistrées dans le délai d'un mois à compter de la date de leur 
conclusion à la recette des impôts compétente.

Art. 6. - La délivrance de nouvelles autorisations par les autorités administratives compétentes n'ouvre pas 
droit à indemnité au profit des titulaires d'autorisations précédemment délivrées.
Les nouvelles autorisations sont délivrées en fonction de listes d'attente rendues publiques.
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Art. 7. - Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à l'exercice par les autorités administratives 
compétentes des pouvoirs qu'elles détiennent, dans l'intérêt de la sécurité et de la commodité de la 
circulation sur les voies publiques, en matière d'autorisation de stationnement.

Art. 8. - Les modalités d'application de la présente loi sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 20 janvier 1995.

FRANCOIS MITTERRAND

Par le Président de la République:

Le Premier ministre,
EDOUARD BALLADUR 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur

et de l'aménagement du territoire,

CHARLES PASQUA

Le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat,
ALAIN MADELIN 

Le ministre du budget,

NICOLAS SARKOZY

(1) Travaux préparatoires: loi no 95-66.

Sénat:

Projet de loi no 561 (1993-1994);

Rapport de M. Louis Moinard, au nom de la commission des affaires économiques, no 48 (1994-1995);

Discussion et adoption le 19 décembre 1994.

Assemblée nationale:

Projet de loi, modifié par le Sénat, no 1828;

Rapport de M. Georges Mothron, au nom de la commission de la production, no 1891;

Discussion et adoption le 11 janvier 1995.
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